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SÉANCE DU 6 FÉVRIER 1909

	

l

CCXXXVI° SÉANCE . - 6 Février 1909

Présidence de M . le D' DOR, vice-président .

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté .

CORRESPONDANCE ET NOUVELLE S

La Société a reçu de la Société d'Anthropologie de Paris l a
lettre suivante

CINQUANTENAIRE DE LA SOCIÉTÉ D'ANTHROPOLOGI E
DE PARIS l859-1909 )

15, rue de I'Ecole-de-Médecine (VI') .

Paris, le 19 décembre 1908.

Monsieur le Président ,
Nous avons l'honneur ,de vous faire connaître que, les 7 ,

8 et 9 juillet de l'année 1909, la Société d'Anthropologie d e

Paris célébrera le cinquantenaire de sa fondation . Elle es-
père, en cette circonstance, la visite d'un certain nombr e
d'anthropologistes étrangers, et serait très honorée si la So-
ciété d'Anthropologie de Lyon voulait bien déléguer un d e
ses membres pour venir prendre part è cette connnémoration
et s'unir à elle dans la fête qu'elle prépare à ce propos .

Nous vous serons obligé de vouloir bien nous faire connaî-
tre, avant le 1er mars 1909, les nom, titres et adresse du Dé-
légué que le grouperaient que vous présidez aura choisi .

Veuillez agréer, Monsieur le Président, pour vous et vo s
collègues, l'expression de nos sentiments les plus distingués .

Le Président de la Société d'Anthropologie de Pari s
Edouard CUVER .

Le Secrétaire général ,

D r L . MANOUVRIER .

La Société délègue M. Ernest Chantre pour la représenter
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SOCIETE D'ANTHROPOLOGIE DE LYO N

aux fêtes du cinquantenaire de la fondation de la Sociét é
d'Anthropglog•ie de Paris .

Le Congrès préhistorique de France tiendra sa cinquièm e
réunion à Beauvais (Oise), du 26 au 31 juillet 1909 .

Le programme détaillé de cette réunion sera envoyé ulté-
rieurement .

M. Chantre informe la Société que le Ministère de l'instruc-
tion publique et des beaux-arts, ému de l'absence de tout e
législation de nature à empêcher la dispersion de nos riches -
ses préhistoriques nationales, a étendu les attributions de l a
Commission pour la conservation des monuments mégalithi-
ques eaux monuments et gisements préhistoriques .

Cette Commission est composée deys hommes les plu s
compétents en lu matière, tels que i\l_ll . Boule, Capitan, Car-
tailhac, Chantre, d'Ault-Dunlesnil, l)isler, Héron de Ville -
fosse, Hubert, Grundjeun, de Mortillet, Salomon Beinacli ,
Verneau, etc ., etc .

Cette Commission s'est réunie une première fois, le 25 jan-
vier, sous la présidence de M . Dujardin-Beaumetz .

Après avoir entendu et discuté un rapport très document é
de M. Capitan sur l'ensemble de la question, le premier soi n
de la Commission a été de charger M . Grandjean de rédiger
un projet de loi réglementant la conservation et les fouille s
à entreprendre dans les monuments préhistoriques. Elle a
chargé ensuite M. Capitan de poursuivre son enquête sur le s
principaux monuments et gisements à placer sous la surveil-
lance de l'Etat, et d'en dresser la liste .

Tous les membres de la Commission sont invités à collabo-
rer à cette oeuvre de préservation dans les parties de l a
France qu'ils connaissent le mieux .

Dans une séance ultérieure, la Commission étudiera l'orga-
nisation d'un service local destiné à assurer dans les dépar-

tement la conservation des monuments et gisements préhisto-
riques .




